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CHAPITRE II

COMPÉTENCE DE LA COUR

Àrticle 34

1. Seuls les Etats ont qualité pour se présenter devant la Cour.

2., La Cour, dans les conditions prescrites par son Règlement, pourra
demander aux organisations internationales publiquesdes renseignements relatifs
aux affaires pqrtées devantelle, et recevra également lesdits renseignements qui
lui seraient présentés par ces organisations de leur propre initiative.
. 1 3. Lorsque l'interprétation de l'acte constitutif d'une organisation inter-

nationale publique ou celle d'une convention internationale adoptée en vertu de
cet acte est mise en question dans une affaire soumise à la Cour, le Greffier en
avise cette organisation ot lui communique toute la procédure écrite.

Article 85

.1. La Cour est ouverte aux Etats parties au présent Statpt.

2. Les conditions auxquelles elle est ouverte aux: autres Etats sont, sous
réserve des dispositions particulières des traités en vigueur, réglées pýar le Conseil
de Sécuritéý et, dan8ý.tous les, cas, sans qu'il puisse en résulter pour les parties
aucune inégalité devant la Cour.

13. Lorqu'un.Etat, qui n'est pas-Membre des N ations Unies, est partie en
c'a 1 üs.é; là Cour fixer-41a éontribtitio-n aux frais dé la Cour que cette partie devra
ýu 1 pporter. Tbut«ois, cette 4isposition ne s'appliquera pas, si cet Etât partieipe
atix"dépenseà dé la 06ýbÉ.

Article_36

1. La compétence de la Coux s'étend -à, toutes, les affaires. que 1 ' es parties lui
soumettront, ainsi qu'à -tous les cas spécialement prévus dans la Charte des
Nations Uiiies.ou dans les traités et conventions en vigueur.

2. Les Etats parties au présent Statut, pe.urrofit, à 'n'importé. quel moment,
déçlprer nçoiýu*Te, comme obligatoire de pleýn*oit et eans conyentie'u spéciale,

ý84 ýde tû1ýtRut ac( atiEte éme.o ig on la. juridiction de 14'TE efxýant ïa ni'.
Cour sur tous; lei ýdi'È4rend's d'ordre' jurid .iqu .e ayant pour objet:

.,A,. l'interpré"onÀ d'un traité;,
b. tnut, pdi»t,, de droit international;,
c, là, îëali4 de tout, fait qui, s'.il étýýt ét;ýbli, constitue]7ait'.ja. violation

dýÙî1 engagêmen't inter nationà
d. la nature pu l'étegduede laréparation. due po4r la ruptu.r.ý d'un enga-

%:4- IL0 4WAretiffl ei-dçmt;.Visée pourxont,être faiwspuxement et..,sirnple-
ment ou sous condition de réiprocité 4e la pârt,ýde plusieurs,,vu de certains
Etatý,,q1ý pqMr ip À 

4. Ces déclarations'seront remises ýu Secrétaire Général des Nations Unies
qui en transmettra copie aux partiéÊ Àù< prbent Statut ainoi qu'au Greffier de


